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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11 DECIES, insérer l'article suivant:

Aucun projet dont l’accomplissement aurait pour conséquence la perte du caractère boisé d’une 
parcelle, qu’elle soit détenue par une personne publique ou privée, au bénéfice d’installations 
photovoltaïque ne peut recevoir d’approbation de la part de l’autorité administrative.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement est d'interdire tout projet photovoltaïque qui aurait pour 
conséquence de faire disparaître des surfaces boisées.


